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PRÉSENTATION DU  MONUMENT HISTORIQUE 
 

ÉGLISE SAINT MARTIN 
Localisation :      rue de l’Église 

 21600 Fénay  
 
Protection : Abside, tour du clocher, transept  
(Cadastre AH28) 
Inscription par arrêté en date du 23 juin 1947 
 
Rappel historique et petite présentation : 

L’église romane date du début du 12e siècle. Il en est fait mention pour la 
première fois en 1177, lorsque le pape Alexandre III en confirme la 
possession par l’Abbaye de Saint-Bénigne, puis lors d’une nouvelle 
confirmation en 1193 au diocèse de Langres par Célestin III. 
Elle comprend un chœur composé de trois absidioles en cul-de-four. Elles 
correspondaient alors chacune à une nef primitive. En effet l’église fut 
remaniée au XVème siècle. On lui supprima les piliers qui séparaient la nef 
des bas-côtés. La porte latérale sud et la corniche à modillons biseautés 
furent toutefois conservées.  Les fenêtres datent elles d’une restauration 
réalisée au XVIIe siècle. 
.  

Vue depuis la rue de la Fontaine Saint-Martin  (UDAP_2020) 
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LES ABORDS  DU  MONUMENT HISTORIQUE 
 

ü Situation  

Fénay est une petite commune de la seconde couronne de la métropole 

de Dijon. Situé au sud de Dijon Métropole, le village de 1616 habitants 

(selon le recensement de 2017) se répartit sur trois hameaux : Domois au 

nord, Chevigny situé au centre et en bordure de la RD996 et Fénay au sud 

qui constitue le cœur de village historique. 

Le village est limitrophe des communes de Longvic, Ouges, Bretenière, 

Saulon-la-Rue, Gevrey-Chambertin, Fixin, Brochon, Perrigny-lès-Dijon, 

Marsannay-la-Côte. Le territoire de 10.46 km² compte encore de 

nombreuses terres agricoles.  

L’église Saint-Martin, objet de cette étude de périmètre délimité des 

abords, est située sur le hameau de Fénay, au sud de la commune, au cœur 

du village historique. 

Extrait carte IGN et photo aérienne (source : www.géoportail.gouv.fr) 
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ü Contexte et morphologie urbaine des abords du monument historique 

Trois hameaux, une commune 

Dès le VIIème siècle on retrouve des traces écrites stipulant la présence 

d’un ancien hameau appelé « Fedeniacus ».  

Il faut attendre le XIIème siècle pour qu’une bulle pontificale atteste de la 

présence de l’église Saint-Martin sur le territoire. Elle appartenait alors à 

l’abbaye de Saint-Bénigne de Dijon. 

Durant tout le moyen-âge, les terres fédinoises furent aux mains de 

différent seigneurs : Fénay appartenait à la châtellenie de Rouvres et aux 

seigneurs de Saulon, Domois au seigneur de Perrigny, quant à Chevigny il 

appartenait à la Sainte-Chapelle de Dijon.  

Pendant la révolution les trois hameaux furent enfin rassemblés pour ne 

constituer qu’une seule commune. L’ensemble communal est constitué 

autour du noyau central de Chevigny, mais prends le nom de Fénay, siège 

de l’église paroissiale.  

 

Dès le début du XIXème siècle, la commune se développa et gagna en 

autonomie avec l’installation d’une maison commune et école sur 

Chevigny.  Une tuilerie était présente et la culture de la vigne occupait alors 

la majorité des terres agricole. 

Si on compare le cadastre napoléonien de 1828 et les premières photos 

aériennes datant de 1940 nous voyons bien que le hameau s’est assez peu 

développé durant cette période qui a duré un peu plus de 100 ans. En effet, 

seuls deux bâtiments supplémentaires, de type ferme, se sont alors 

installés sur le hameau : un au n°23 de la rue de la fontaine Saint Martin, 

l’autre, le long de la rue de l’Eglise au numéro 8. 

 

Extrait ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ-major de 1820-1866 (source : www.geoportail.gouv.fr) 

Eglise Saint-Martin 

Hameau de Fénay 
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Le développement de la fin du XXème : les zones pavillonnaires et lotissements 

Il faut attendre le milieu des années 1970 pour voir pousser les premiers 

lotissements sur le hameau de Fénay. Ils sont situés à l’ouest et s’étendent 

jusqu’à la route de Dijon. Cet ensemble de 28 maisons desservi par l’allée 

des champs fleuris et de la ruelle de la Pringolle s’est vu alors rapidement 

accompagné de petites maisons individuelles au développement plus isolé. 

Elles se situent en limite du hameau le long du chemin de la croix Etienne, 

dans le prolongement de la rue de la fontaine Saint-Martin, et sur la limite 

est de la rue de l’Eglise.  

A l’aube du XXIème siècle, le développement urbain du hameau se 

concentra alors à l’ouest. Il traversa même la route de Dijon. 

 De nos jours, cet essor se poursuit toujours avec l’apparition de nouveaux 

lotissements à l’est et au nord de la commune. 

Extrait du cadastre napoléonien de 1828 (www.archives.cotedor.fr) 

Photo aérienne de 1940 (www.remonterletemps.ign.fr) Photo aérienne de 1977 (www.remonterletemps.ign.fr) 
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ü L’environnement bâti des abords du monument historique 

Le village possède toujours son noyau historique. Il se développe aux abords 

immédiats de l’église. 

Le noyau ancien n’est pas très dense.  Les habitations traditionnelles sont 

entourées de leur jardin. Les murs et murets en pierres préservent leur 

intimité et apportent une continuité visuelle du bâti dans l’espace public.  

Le bâti ancien présente les hauteurs les plus imposantes du hameau. Il 

oscille entre du R+1 et R+2+comble. Construit en moellons de pierre 

apparents ou enduits, la façade est implantée à l’alignement de la rue. Une 

grande proportion est encore couvert en tuiles plates même si la tuile 

mécanique est devenue majoritaire. 

Au fil des années, les constructions de type maisons individuelles ont peu à 

peu pris le dessus sur le bâti traditionnel. Elles représentent aujourd’hui plus 

de la moitié des habitations du hameau. Le parcellaire est systématique et 

de dimensions plus réduites. Cet habitat pavillonnaire installé alors en cœur 

de parcelle, a également déséquilibré peu à peu la morphologie historique 

du hameau.  

Photo aérienne de 2017 (www.geoportail.gouv.fr 

Noyau historique  

Lotissements 

 du XXIe siècle  

Lotissements 

 du XXIe siècle  

.Ńǘƛ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛse (UDAP_2020) .Ńǘƛ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ (UDAP_2020) 
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Éléments non protégés au titre des monuments historiques mais présentant un intérêt 

patrimonial sur la commune : 

1. Alignement de maisons rurales, 19 rue de la Fontaine Saint-

Martin (Repérées ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀƘƛŜǊǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ 

du PLUi-HD) 

2. Ancienne ferme à cour commune avec son mur de clôture 

en pierre, 23 rue Fontaine Saint-Martin (Repérée sur les 

ŎŀƘƛŜǊǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ Řǳ t[¦ƛ-HD) 

3. Belle demeure, 29 rue de l’Eglise (Repérée sur les cahiers du 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ Řǳ t[¦ƛ-HD) 

4. Belle demeure et ses dépendances, 5 chemin de la Chintre 

(Repéré ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀƘƛŜǊǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ Řǳ t[¦ƛ-

HD) 

5. Maisons mitoyennes, 8 et 10 rue de la Fontaine Saint Martin. 

(Repérées ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀƘƛŜǊǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ Řǳ 

PLUi-HD) 

6. Ancien presbytère, 14 rue de l’église. 

7. Maison ,27 rue de l’église  

8. Ancienne grange, 31 rue de l’Eglise 

9. Maisons mitoyennes, 9 et 11 rue de la Fontaine Saint Martin 

(Repérées ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀƘƛŜǊǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ Řǳ 

PLUi-HD) 

10. Maison, 2 rue de la liberté 

11. Murs et murets en pierre (Repérés sur les cahiers du 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ Řǳ t[¦ƛ-HD) 

 

1. n°19, rue de la Fontaine Saint Martin (UDAP_2020) 2. n°23 rue de la Fontaine Saint Martin (photo UDAP_2020) 

2.  n°23 rue de la Fontaine Saint Martin, vue arrière (UDAP_2020) 



- UDAP DE COTE D’OR (21) – 

 

 
 

PROPOSITION DE PÉRIMÈTRES DÉLIMITÉS DES ABORDS_FÉNAY_SAULON-LA-RUE 
Page 10 sur 21 

 

 

 

3. n°29, rue de ƭΩ9ƎƭƛǎŜ (UDAP_2020) 

4. n°5, chemin de la Chintre (UDAP_2020) 

5. n°8 et n°10 rue de la Fontaine Saint Martin (UDAP_2020) 

6. Ancien presbytère (UDAP_2020) 7. n°нтΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ ό¦5!tψнлнлύ 
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8. n°омΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩEglise (UDAP_2020) 9. n°9 et 11 rue de la Fontaine Saint Martin (UDAP_2020) 

11. Mur en pierre du n°12B, rue de la Fontaine Saint-Martin (UDAP_2020) 

10. n°2 rue de la Liberté (UDAP_2020) 
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ü PROMENADE URBAINE ET PAYSAGÈRE  DES ABORDS :  Reportage photographique 

 

                         Repérage des photographies  

1 

2 

3 
4 

5 

6 

7 

7 8 

мΦ ±ǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ όǇƘƻǘƻ ¦5!tψнлнлύ 

2. Vue depuis ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ [ƛōŜǊǘŞ όǇƘƻǘƻ ¦5!tψнлнлύ 
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3. Vue depuis la rue de la Fontaine Saint-Martin (photo UDAP_2020) 

4. Vue depuis le chemin communal (photo UDAP_2020) 

5.Perspective depuis la rue de la Fontaine Saint-Martin (photo UDAP_2020) 
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сΦ±ǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ōƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ όǇƘƻǘƻ ¦5!tψнлнлύ 

тΦ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ όǇƘƻǘƻ ¦5!tψнлнлύ 

8. Vestiges de bâtis ancien chemin de la Chintre (photo UDAP_2020) 
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PÉRIMЀTRE DE PROTECTION ACTUEL
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ü CONSTATS : 

Le périmètre de protection réglementaire actuel couvre les communes de 
Fénay, et la commune de Saulon-la-Rue, située hors de Dijon Métropole. 
 
Concernant Fénay, la servitude englobe l’ensemble du bourg mais 
également de nombreuses parcelles agricoles et des zones boisées. 
 
Sur le territoire de Saulon-la-Rue, une vingtaine de maisons individuelles 
de type pavillonnaire sont concernées par la servitude. Elles sont situées 
sur la zone de l’ancien lavoir, le long de la rue de la Source et au début de 
la rue de la Fontaine Saint-Martin. 
 
 

9ƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ рлл Ƴ όǎƻǳǊŎŜ : www.atlas.patrimoines.culture.fr) 

FÉNAY 

SAULON-LA-RUE 
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PROPOSITION DE PÉRIMЀTRE DÉLIMITÉ DES ABORDS 
 

 

Cette proposition de modification du périmètre de protection offre une 

importante réduction du périmètre de protection. Le périmètre proposé 

se concentrera sur le tissu de bâti ancien et sur les abords immédiats du 

monument.  

 

ü ZONES D’INTÉRÊT PATRIMONIAL ET PAYSAGER INCLUSES ET CONSERVÉES 

L’église et son clocher de faible hauteur est peu visible depuis les rues du 

village. Afin de privilégier un espace de protection cohérent, le projet de 

périmètre délimité des abords (PDA) se concentrera sur les parcelles 

situées aux abords immédiats de l’église. Il veillera à assurer la 

conservation de l’écrin bâti et paysager du monument.  

 

Les parcelles concernées sont majoritairement issues du cœur historique 

de Fénay et ont conservé leur bâti traditionnel. 

 

FÉNAY 

 SAULON-LA-RUE 

 

R500 

actuel  

Proposition de PDA  

Cartographie UDAP21  
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L’habitat pavillonnaire de la rue de l’Eglise ou encore de la rue de la 

Fontaine Saint-Martin est partiellement maintenu dans la proposition de 

périmètre. En effet, elles forment et contribuent aux perspectives d’entrée 

de ville sur l’église et peuvent avoir un impact sur la perception des vues 

sur le monument.  

 

 

ü ZONES DÉNUÉES D’INTÉRÊT PATRIMONIAL ET PAYSAGER, EXCLUES 

Les constructions modernes de type pavillon et lotissement sont exclues 

du périmètre modifié des abords. En effet, ils présentent peu de liens, que 

ce soit d’un point de vue historique, architectural, paysager ou même 

visuel avec le monument historique. 

 

Sur ce même constat, la servitude qui existe sur le territoire de la 

commune de Saulon-la-Rue est suspendue. 

  

 

Cartographie UDAP21 

Zones exclues 

Proposition de PDA 

Monument historique 

FÉNAY 

 

SAULON-LA-RUE 

 

Zone 

Agricole 

Zone 

Agricole 

Zone 

Agricole 

Zone 

Agricole 

Zone 

industrielle 

Zone 

pavillonnaire 

Zone 

pavillonnaire 

Zone 

pavillonnaire 
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ü ENJEUX ET OBJECTIFS DU PÉRIMÈTRE DÉLIMITÉ DES ABORDS 

 

 

 

 

 

 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ  Limite forte du territoire 

Front boisé 
Cônes de vues 

Front bâti 

PAYSAGE DES ABORDS 

 

ENJEUX 

SUR PARCELLAIRE 

 

/ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊ  

Regard sur zones en évolution (à court ou moyen terme)  Bâtiments remarquables  

Conservatiƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛƴ ōŃǘƛ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ  

Parcelles exclues sans enjeux avec le monument (R500) 

Monument Historique   

PAYSAGE DES ABORDS 

 

ENJEUX SUR PARCELLAIRE 
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ü ARTICULATION AVEC LE PLUi-HD : 

 

La proposition de périmètre délimité des abords englobe des zones 

actuellement inscrites comme : 

-  Zone urbaine U  

-  Zone naturelle paysagère de proximité Np 

Il incorpore l’ensemble des éléments du patrimoine local repérés au PLUi-

HD. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du zonage du PLUi-HD (source : https://api-carto.dijon.fr/plui/) 
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